
Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 64 0 0,000
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 64 97 660 0,418

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération 

du poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la 

décision D-2024-113
2
.

Portion variable

Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 5 035 7 494 0,149
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception Saint-Hyacinthe

Explications

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision

 
D-2024-113.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par 

la Ville de Saint-Hyacinthe.

La zone de consommation Estrie peut absorber 

l'ensemble des volumes injectés 

à ce point de réception.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

(1) (3)

Coût de service Coût

(000 $)

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier Partie fixe - volet Distribution (98)             

2 Redevances Partie variable (7)               

3 Taxe sur les services publics -             

4 Amortissement -             

5 Coût d'intérêt -             

6 Impôts -             

7 Coût de l'équité -             

8 Coût de service total (105)          

9 Coût et revenu tarifaire

10 Coût de service (105)           

11 Revenu tarifaire (105)           

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception Saint-Hyacinthe

(2)

Partie fixe - volet Investissement

Lien avec les tarifs DR

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 13 0 0,000
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 13 97 660 2,122

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération du 

poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la décision 

D-2024-113
2
.

Portion variable

Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 1 873 2 788 0,149
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision D-2024-113.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par 

Coop Agri-énergie Warwick.

La zone de consommation Estrie peut absorber 

l'ensemble des volumes injectés à ce point de 

réception.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception Coop Agri-Énergie Warwick

Explications

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

(1) (3)

Coût de service Coût

(000 $)

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier Partie fixe - volet Distribution (98)            

2 Redevances Partie variable (3)              

3 Taxe sur les services publics -            

4 Amortissement -            

5 Coût d'intérêt -            

6 Impôts -            

7 Coût de l'équité -            

8 Coût de service total (100)         

9 Coût et revenu tarifaire

10 Coût de service (100)          

11 Revenu tarifaire (100)          

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception Coop Agri-Énergie Warwick

(2)

Partie fixe - volet Investissement

Lien avec les tarifs DR

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 18 33 215 0,504
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 18 97 660 1,483

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération du 

poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la décision 

D-2024-113
2
.

Portion variable Volumes Coûts Tarif
10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 242 360 0,149
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception ADM Agri-Industries Company

Explications

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision D-2024-113.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par 

ADM Agri-Industries Company.

La zone de consommation Montérégie peut 

absorber l'ensemble des volumes injectés à ce 

point de réception.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

(1) (3)

Coût de service Lien avec les tarifs DR Coût

(000 $)

1    Coûts de distribution non liés au réseau gazier Partie fixe - volet Distribution (98)           

2    Redevances Partie variable (0)             

3    Taxe sur les services publics (3)             

4    Amortissement (14)           

5    Coût d'intérêt Partie fixe - volet Investissement (5)             

6    Impôts (3)             

7    Coût de l'équité (8)             

8    Coût de service total (131)        

9    Coût et revenu tarifaire

10  Coût de service (131)         

11  Revenu tarifaire (131)         

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception ADM Agri-Industries Company

(2)

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 16 19 234 0,338
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 16 97 660 1,715

Portion variable

Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 2 753 4 098 0,149
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception CTBM

Explications

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision D-2024-113.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par le CTBM.

La zone de consommation Estrie peut absorber 

l'ensemble des volumes injectés à ce point de 

réception.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération du 

poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la décision 

D-2024-113
2
.

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

(1) (3)

Coût de service Coût

000 $

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier (98)            

2 Redevances (4)              

3 Taxe sur les services publics (2)              

4 Amortissement (8)              

5 Coût d'intérêt (3)              

6 Impôts (2)              

7 Coût de l'équité (5)              

9 Coût de service total (121)          

Coût et revenu tarifaire

10 Coût de service (121)          

11 Revenu tarifaire (121)          

Partie fixe - volet Investissement

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception CTBM

(2)

Partie fixe - volet Distribution

Partie variable

Lien avec les tarifs DR

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 50 0 0,000
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 50 97 660 0,541

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération du 

poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la décision 

D-2024-113
2
.

Portion variable Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 1 297 1 930 0,149
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision D-2024-113.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par la 

SÉMECS.

La zone de consommation Montérégie peut 

absorber l'ensemble des volumes injectés à ce 

point de réception.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception SÉMECS

Explications

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

(1) (3)

Coût de service Coût

(000 $)

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier (98)             

2 Redevances (2)               

3 Taxe sur les services publics -             

4 Amortissement -             

5 Coût d'intérêt -             

6 Impôts -             

7 Coût de l'équité -             

8 Coût de service total (100)           

Coût et revenu tarifaire

9 Coût de service (100)           

10 Revenu tarifaire (100)           

Partie fixe - volet Investissement

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception SÉMECS

(2)

Partie fixe - volet Distribution

Partie variable

Lien avec les tarifs DR

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 43 0 0,000
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 43 97 660 0,622

Portion variable

Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 8 577 12 766 0,149
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception WAGA (Saint-Étienne-des-Grès)

Explications

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par WAGA 

(Saint-Étienne-des-Grès).

La zone de consommation Mauricie peut 

absorber l'ensemble des volumes injectés à ce 

point de réception.

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision D-2024-113.

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération du 

poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la décision 

D-2024-113
2
.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

(1) (3)

Coût de service Coût
(000 $)

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier (98)

2 Redevances (13)

3 Taxe sur les services publics 0

4 Amortissement 0

5 Coût d'intérêt 0

6 Impôts 0

7 Coût de l'équité 0

8 Coût de service total (110)

Coût et revenu tarifaire

9 Coût de service (110)

10 Revenu tarifaire (110)

Partie fixe - volet Investissement

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception WAGA (Saint-Étienne-des-Grès)

(2)

Partie fixe - volet Distribution

Partie variable

Lien avec les tarifs DR

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 6 0 0,000
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 6 97 660 4,459

Portion variable Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 1 481 2 204 0,149
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception WAGA (Chicoutimi)

Explications

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision D-2024-113.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par la WAGA 

(Chicoutimi).

La zone de consommation Saguenay peut 

absorber l'ensemble des volumes injectés à ce 

point de réception.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération du 

poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la décision 

D-2024-113
2
.

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

(1) (3)

Coût de service Coût

(000 $)

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier (98)            

2 Redevances (2)              

3 Taxe sur les services publics -            

4 Amortissement -            

5 Coût d'intérêt -            

6 Impôts -            

7 Coût de l'équité -            

8 Coût de service total (100)          

Coût et revenu tarifaire

9 Coût de service (100)          

10 Revenu tarifaire (100)          

Partie fixe - volet Investissement

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception WAGA (Chicoutimi)

(2)

Partie fixe - volet Distribution

Partie variable

Lien avec les tarifs DR

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1 Taux unitaire - Volet Investissements 35 0 0,000
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2 Taux unitaire - Volet Distribution 35 97 660 0,764

Portion variable Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3 Taux unitaire au volume injecté 6 000 8 930 0,149
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4 Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5 Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception Ville de Québec

Explications

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision D-2024-113.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Projection des volumes injectés par la Ville de 

Québec.

La zone de consommation Québec peut 

absorber l'ensemble des volumes injectés à ce 

point de réception.

Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération du 

poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la décision 

D-2024-113
2
.

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

(1) (3)

Coût de service Coût

(000 $)

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier (98)            

2 Redevances (9)              

3 Taxe sur les services publics -            

4 Amortissement -            

5 Coût d'intérêt -            

6 Impôts -            

7 Coût de l'équité -            

8 Coût de service total (107)          

Coût et revenu tarifaire

9 Coût de service (107)          

10 Revenu tarifaire (107)          

Partie fixe - volet Investissement

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception Ville de Québec

(2)

Partie fixe - volet Distribution

Partie variable

Lien avec les tarifs DR

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

Description Coûts

(1) (2) (3) (4) (6)

Portion fixe CMC Coûts Tarif
1

10³m³ $ ¢/m³/jour

Obligation minimale quotidienne 

1  Taux unitaire - Volet Investissements 10 0 0,000
Coûts reliés aux investissements en capital des actifs de 

raccordement
2
.

2  Taux unitaire - Volet Distribution 10 97 660 2,713

Portion variable

Volumes Coûts Tarif

10³m³ $ ¢/m³

3  Taux unitaire au volume injecté 1 597 2 376 0,149
Constitués des redevances volumétriques allouées au 

client.

4  Taux unitaire pour les volumes livrés en territoire 0 0 0,000

5  Taux unitaire pour les volumes livrés hors territoire 0 0 0,700
Aucun volume n'est prévu être livré hors 

territoire.

1 
Applicable sur 365 jours.

2 
Décision D-2024-113.

(5) 

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Les taux sont appliqués à la capacité maximale 

contractuelle (CMC) du client.

Représentent les coûts reliés à l'entretien et l'opération du 

poste d'injection tel qu'approuvé par la Régie à la décision 

D-2024-113
2
.

Projection des volumes injectés par WAGA 

(Cowansville).

La zone de consommation Estrie peut absorber 

l'ensemble des volumes injectés à ce point de 

réception.

Volumes

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception WAGA (Cowansville)

Explications

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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Énergir, s.e.c.

Cause tarifaire 2026-2027, R-4334-2026

(1) (3)

Coût de service Coût

(000 $)

1 Coûts de distribution non liés au réseau gazier (98)            

2 Redevances (2)              

3 Taxe sur les services publics -            

4 Amortissement -            

5 Coût d'intérêt -            

6 Impôts -            

7 Coût de l'équité -            

8 Coût de service total (100)          

Coût et revenu tarifaire

9 Coût de service (100)          

10 Revenu tarifaire (100)          

Partie fixe - volet Investissement

DÉTAIL DU COÛT DE SERVICE

Budget 2026-2027

Point de réception WAGA (Cowansville)

(2)

Partie fixe - volet Distribution

Partie variable

Lien avec les tarifs DR

Original : 2026.05.14 Énergir-Q, Document 10
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